
Création et renouvellement de licences 
Saison 2025-2026 

 
 

Ci-joint votre renouvellement ou création de licence, ainsi que les pièces à fournir ci-dessous : 
 
 

Création de licence :  
 
1/ Partie formalité  
 

➢ Une pièce justificative de la nationalité du licencié devra être fournie pour toutes les 
créations de licence pour les majeurs.  
 

➢ Une photo d’identité en JPEG pour la création d’une licence.  
 

 
➢ Paiement de la cotisation (chèque à l’ordre de « US CHANGE BASKET », espèces, coupons 

sports ANCV, tickets CAF, pass-sports ,Hello Assos). 
 

✓ Possibilité de payer en 3 fois, 3 chèques maximum (débités en sept – oct – nov) 
✓ Réduction appliquée sur la 3ème licence d’une même famille (-10%, -20% ……) 
✓ Toute création suite à un OBE (basket école) aura une remise de 10%. 

 
➢ Un chèque de caution sera obligatoire pour tous les seniors et U18 (montant de 50 € à 

l’ordre de « US CHANGE BASKET »).              
(Ceux de l’année dernière ont été détruits) 

 
Ce chèque sera encaissé : 
 

• En cas de 2eme faute technique. 

• En cas de non présence d’un joueur ou d’une joueuse entraînant le 
forfait de son équipe.  

• En cas de mauvais comportement entrainant une pénalité financière.  

• En cas d’absence répétée pour les OTM.  
 

2/ Partie Médicale 
 

➢  Le certificat médical :   
 

• Pour les mineurs, un questionnaire de santé est demandé.  

• Pour les majeurs, le certificat médical est obligatoire et valable 3 ans.  
 
Pour être recevable, le certificat médical doit être de moins 6 mois au moment de la prise de 
licence et comporter la mention « basket en compétition » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Renouvellement de licence :  
1/ Partie formalité 
 

 
➢ Une photo d’identité en JPEG seulement si le licencié souhaite changer sa photo.  

 
 

➢ Paiement de la cotisation (chèque à l’ordre de « US CHANGE BASKET », espèces, coupons 
sports ANCV, tickets CAF, pass sport, HelloAsso). 

➢ Un surcout de 2,5€ inhérent au frais de transaction vous sera demandé si paiement 
dématérialisé via ANCV  

✓ Possibilité de payer en 3 fois, 3 chèques maximum (débités en sept – oct – nov) 
✓ Réduction appliquée sur la 3ème licence d’une même famille (-10%, -20% ……) 
✓ Tout renouvellement de licence validé après le 15/09/2024 occasionnera un surcoût 

du prix de la licence de 30€  
 

➢ Un chèque de caution sera obligatoire pour tous les seniors et U18 d’un montant de 50 € à 
l’ordre de « US CHANGE BASKET »                                              
(Ceux de l’année dernière ont été détruits) 

 
Ce chèque sera encaissé : 

• En cas de 2eme faute technique. 

• En cas de non présence d’un joueur ou d’une joueuse entraînant le 
forfait de son équipe.  

• En cas de mauvais comportement entrainant une pénalité financière.  

• En cas d’absences répétées pour les OTM.  
 

2/ Partie Médicale 
 

➢  Le certificat médical :  

• Pour les mineurs, un questionnaire de santé est demandé.  

• Pour les majeurs, le certificat médical est valable 3 ans. Pour les 
majeurs ayant un certificat encore valable, un questionnaire de santé 
sera à remplir uniquement. 

 
 
Pour être recevable, le certificat médical doit être de moins de 6 mois au moment de la prise de 
licence et comporter la mention « basket en compétition ». 
Pensez à bien prévoir les sur classements au moment de la licence.  

 
 
 

Partie financière :  
3/ Partie Assurance 

 
➢ Assurance FFBB option A [2.09€] incluse dans le prix de la licence 

               Choix option B avec IJ [6.39€] à préciser sur la demande de licence. 
               Choix option complémentaire C (A ou B + 0.50€ ) à préciser sur la demande de licence. 
 
 
 
 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 

Tarif des cotisations saison 2025 / 2026 
   
 

 
 
Afin de pouvoir engager le nombre exact d’équipes, il vous est demandé de renouveler votre licence le plus 
tôt possible !  Les matchs ne seront possibles qu’après avoir réglé le montant de la licence et la caution.   
Par ailleurs, tant que vous n’avez pas payé votre licence, la validation sur le site FFBB ne sera pas effective. 
Vous ne serez pas qualifié pour jouer.  
 
NB :  Le renouvellement des licences effectué après le 25 Août sera majoré de 30€. 
 

Déposer dans la boîte aux lettres ou envoyer le tout à :  US CHANGE BASKET 
          Salle Dalibard rue Esculape 
           53810 CHANGE 
 
 

PERMANENCES INSCRIPTIONS :  Le samedi 05Juillet de 10h00 à 12h00 
        Le samedi 23 août 2025 de 10h00 à 12h00 
        Le samedi 30 août 2025 de 10h00 à 12h00     
              
              

      
  
Forum des associations le 6 septembre 2025 à la salle des Ondines 9h00 à 13h00. 

Catégories 
Nouvelle 

appellation 
Année de naissance 

 
Prix des licences 

 

Baby Basket U06/U07 2020/2019 105 € 

Mini – Poussin (e) U08/U09 2018/2017 120 € 

Poussin(e) U10/U11 2016/2015 120€  

Benjamin(e) U12/U13 2014/2013 150€ 

Minime U14/U15 2012/2011 150€  

Cadet(te) U16/U17 /U18 2010/2009/2008 180€ 

Junior U19/U20/U21 2007/2004/2003 180€ 

Sénior Département Senior À partir de 2003 180€ 

Sénior Région Sénior A partir de 2003  

Loisirs (adulte) « Détente » Pas de limite d’âge 115€ 

Dirigeant  Pas de limite d’âge Gratuit 

Membre bureau et joueur  Pas de limite d’âge 120€ 

Arbitre officiel et joueur  U 16 et plus 100€ 

Arbitre Officiel non joueur  U 16 et plus 105€ 

Entraineur / Coach et joueur  U15 et plus 105 € 

Coach non joueur  U15 et plus 30 € 

 


